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Zug, August-September 1949 / Zoug, Août-Septembre 1949

No. 8/9 / 10. Jahrgang / Xème année

Schweizerische Monatsschrift für Orchester- und Hausmusik

Offizielles Organ des Eidg. Orchesterverbandes

Revue suisse mensuelle pour l'orchestre et la musique de chambre

Organe officiel de la Société Fédérale des Orchestres

Erscheint monatlich / Paraît mensuellement

Redaktion : Prof. Dr. A.-E. Cherbuliez, Siriusstraße 10, Zurich

EOV., Mitteilungen des Zentralvorstandes

1. Mutationen. Folgende Orehestervereine wurden als Sektionen des EOVi

aufgenommen: •

Orchesterverein Lyß (Wiedereintritt^ 1. Juli 1949; Präsident : Herr. Dr., W.

Aeschlimann, Zahnarzt, Bahnhofstraße, Lyß.. Mitglieder : 25.

Kammerorchester Biel, 1. Juli 1949. Präsident: Herr W, Brunner, - Dufour:
straße 92, Biel. Mitglieder: 19.

Orchesterverein Qerlikon, 14. Juli 1949. Präsident : Herr Hugo. Veit, Querstraße-8,
Zürich 50. Mitglieder: 22.

Orcliesterverein Bremgarten/AGf, 1. August 1949.. Präsident: Herr Th. Gygax,
Eichmeister, Bremgarten. Mitglieder: 30.

Orchester der Caecilia-Musikgesellscluift Rapperswil (Wiedereintritt), 1. August
1949. Präsident: Herr Gallus Bisohol'f, Herrenberg, Rapperswil. Mitglieder:-29;

Wir beißen diese neuen Sektionen in unserer Mitte herzlich willkommen.

2. Dirigentenkurs. Der Kurs für die Sektionen der ÖstsChweiz findet Sonntag,
den 9. Oktober 1949 statt. Ort : Wil/SG. Lokal : Hotel Schwanen. Arbeit s-
z e i t ; 9—12 und 14—17 Uhr. Mittagessen: Gemeinsam im Hotel Schwanen.

Arbeitsprogramm: Siehe Nr. 12/1948 der.. «Sinfonia». Kurs-
le,iter: Herr Prof. Dr. A.-E. Cherbuliez, Zürich. Mitwirkend: Orchesterverein

Wik Wir danken unserer Sektion, schon heute für ihre Bereitwilligkeit.
Kosten: Die Kurskosten gehen zu Lasten der Zentralkasse. Zu Lasten

der Teilnehmer gehen die Bahnspesen und das Mittagessen (Fr. 5.—).
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Eingeladene Sektion e n : Ami'iswil, Arbon, Flawil, Goßau, Kreuzungen,

Rheint. OV., Rapperswil, Rfiti, St. Gallen, Stäfa, Steckborn, Uster,
Uzwil, Wattwil, Wetzikon, Wil, Winterthur, Ziirich-Oerlikon. Selbstverständlich

sind auch alle andern Sektionen willkommen.
Anmeldung : Mit speziellem Anmeldeformular (wird den obigen

Sektionen zugestellt).
Allgemeines : Die bisherigen Kurse waren ein schlagender Erfolg. Es

sei daher nochmals in Erinnerung gerufen, daß nebst den Herren Dirigenten
(Nichtberufsmäßige) speziell die Herren Vizedirigenten und andere interessierte
Mitglieder willkommen sind.

3. Verbandsorgan «Sinfonia». Wir bitten, Adreßänderungen oder Aenderungen
in der Abonnentenliste jeweils sofort und direkt an den Verlag zu melden,
wodurch Unstimmigkeiten im Versand erspart werden.

4. Werbung. Der EOV. kann nur durch tatkräftige Mithilfe seiner Sektionen
erstarken. Wir bitten deshalb, Adressen von Orchestervereinen, die dem EOV.
noch nicht angehören, dem Zentralpräsidenten melden zu wollen. Zum voraus
besten Dank.

Für den Zentralvorstand: R. Botter on, Zentralpräsident.

S.F.O., Communications du comité central

1° Mutations dans l'état. Les sociétés d'orchestre suivantes ont été admises
comme sections de la S. F. O. :

Orchesterverein Lyss (Réadmission), 1er juillet. Président: M. le Dr W. Aeschli-
mann, dentiste, Bahnhofstraße, Lyß. Nombre des membres: 25.

Kammerorchester Biel, 1er juillet 1949. Président: M. W. Brunner, Dufour-
•straße 92, Bienne. Nombre des membres: 19.

Orchesterverein Oerlikon, 14 juillet 1949. Président: M. Hugo Veit,
Querstraße 8, Zurich 50. Nombre des membres: 22.

Orchesterverein Brenigarten/AG, 1er août 1949. Président: M. Th. Gygax, Brem-
garten. Nombre des membres: 30.

Orchester der Caecilia-Musikgesellsehoft, Rapperswil (Réadmission), 1er août
1949. Président : M. Gallus Bischoff, Herrenberg, Rapperswil. Nombre des
membres: 29.

Nous .souhaitons à toutes ces nouvelles sections une cordiale bienvenue.

2° Cours de direction S. F. 0. Oe cours, destiné aux sections de la Suisse
orientale, aura lieu à Wil (St-Gall) le dimanche, 9 octobre 1949, à l'Hôtel du
Cygne, de 9 h. à 12 et de 14 à 17 h.

Le programme indiquant les matières les plus importantes qui y seront
traitées a paru au No 11/1948 (p. 136 à 138) de «Sinfonia». M. le Professeur
A.-E. Cherbuliez, Zurich, dirigera ce cours avec la collaboration de la Société
d'Orchestre de Wil.
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Cette journée de travail est spécialement organisée en vue de procurer aux
directeurs et vice-directeurs nonprofessionnels de nos sections des suggestions
utiles et intéressantes relatives à toutes les questions de la direction d'une
société d'orchestre d'amateurs. Mais il intéresserait également les membres
actifs qui, sans avoir l'occasion de diriger, désirent se rendre compte mieux
encore de tout ce que demande la direction d'un orchestre.

3° Organe officiel «Sinfonia». Nous prions tous les membres de bien vouloir
faire savoir les changemtents d'adresse ou de la liste des abonnés de chaque
section à M. J. Kündig, imprimerie, Zoug, Bahnhofstrasse 42, éditeur de

«Sinfonia». Ceci pour éviter des retards et des malentendus dans l'expédition
des numéros.

4° Propagande. La S. F. O. ne peut rayonner et se développer sainement que

par l'aide active de ses sections. Nous sommes, par conséquent, très reconnaissants

à tous ceux qui pourraient procurer au président central les adresses de

sociétés d'orchestre qui ne font pas encore partie de la S. F. O. Nous les en

remercions dès maintenant.
Au nom du comité central: R. Botteron, président central.

ERRATUM
Notre aimable caissier central vient d'envoyer aux sections romandes une

«Causerie pour la conférence des présidents des sections romandes de la Société
fédérale des Orchestres (S. F. O.)». On ne peut que remercier le comité central
•d'avoir ordonné le tirage à part de cette traduction très libre d'un remarquable
travail de E. Meisterhans.

Cet envoi, toutefois, demande une petite mise au point: La traduction avait
été faite dans un but bien précis: une conférence de présidents. Peut-être
aurait-il fallu la remanier, quelque peu avant de la faire multiplier, car une-

traduction sent toujours terriblement la langue dont elle est issue. Les orchestres
.de Suisse romande voudront bien penser à ceci, s'ils commentent ce travail.

Et, puisque nous sommes en chemin, félicitons la personne qui a «tapé»
le «stencyl». A part quelques syllabes mal séparées, mais dont on rétablit
très facilement les mots, c'est propre. Quelques erreurs orthographiques étaient
inévitables, que nos collègues de Suisse romande auront certainement corrigées.
Permettez, toutefois, d'en citer trois qui sont véritablement trop grossières et
demandons à MM. les présidents de bien vouloir les corriger afin qu'elles ne
leur brident plus les yeux:
Page 1. Il s'agit bien du «droit public».
Page 4. 11 faut lire: «Chaque membre doit être persuadé .»

Page 7. Le mot «acceptation» à un sens tout différent. Il faut lire: «L'esprit,
de société, dans la meilleure acception du terme .», etc.

Le reste va bien, et comme nous le disons en terminant, cette traduction ne
vise qu'à être une base de discussion. Chs. Jeanprêtre.
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